
Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - 2026

St Denis

ARRÊTÉ DU MAIRE
Bourg

2026/

N°082-2026 - DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SIGNATURE CONSENTIE A MONSIEUR

THIERRY BACHELET-6ème ADJOINT

Le Maire de Saint-Denis-lès-Bourg (Ain) :

VU le code Général des Collectivités Territoriales, article L.2122.18;

VU la délibération du Conseil municipal n°024/2026 en date du 20 mars 2026 fixant à sept le

nombre des adjoints;

VU le procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 20 mars 2026 constatant

l'élection de Monsieur Thierry BACHELET en qualité d'adjoint au Maire;

VU la délibération n°025/2026 du 20 mars 2026 portant délégation de pouvoirs du Conseil

municipal au Maire suivant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales;

CONSIDERANT que pour permettre une bonne administration de l'activité communale et des

fonctions liées la Vie locale, associative et sportive et à la Culture, il est nécessaire de prévoir
une délégation de fonction et de signature à Thierry BACHELET, adjoint au maire,

ARRETE

ARTICLE 1: Monsieur Thierry BACHELET, 6ème adjoint, est délégué, sous ma responsabilité et ma

surveillance, pour intervenir dans les domaines suivants:

VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE:

SPORT

o Tous les projets visant à la mise en œuvre de la politique associative et de

l'animation de la vie locale,

o Le développement de projets liés à la promotion et au développement de la vie

locale,

o Le développement de projets inter-associatif dans les domaines culturel et sportif,

o L'animation et le renforcement de l'attractivité du tissu associatif communal,

o L'encadrement des liens entre la commune et les associations,

o L'instruction des demandes de subventions de fonctionnement et de projets des

associations,

o La signature des conventions de mise à disposition et des contrats de location des

salles et terrains de sports communaux (gymnase compris),

o La signature des arrêtés d'autorisation d'ouverture d'un débit de boissons

temporaire sollicitées par les associations locales,

o La signature des bons de commande et devis concernant l'acquisition de matériel,
de mobilier, ou bien la réalisation de prestations de services/intellectuelles liés à

l'animation de la vie locale n'excédant pas 5 000€ HT, dans la limite des crédits

inscrits au budget.

o Tous les projets visant à la mise en œuvre de la politique sportive communale,

oLe renforcement des liens entre les associations sportives,

oLa promotion du sport et l'accompagnement des évènements sportifs,

oLa signature des bons de commande et devis concernant l'acquisition de matériel,
de mobilier ou bien la réalisation de prestations de services liés à l'animation de la

vie locale n'excédant pas 5 000€ HT, dans la limite des crédits inscrits au budget.




